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Innotech-Execaire 
G R O U P E D ' A V I A T I O N 

AU SERVICE 
DE L'AVIATION 

DEPUIS 1964 

E S S A I S N O N D E S T R U C T I F S 

Innotech-Execaire propose à l'industrie de l'aviation des services d'inspections 
et d'essais non destructifs personnalisés, inégalés et disponibles 24 heures 
sur 24 à Montréal ou à tout autre endroit car l'équipement est transportable. 

RAYON X 
COURANT DE FOUCAULT 
ULTRASONS 
CONTRÔLE MAGNÉTOSCOPIQUE 
RESSUAGE (CONTRÔLE PAR 
LIQUIDE PÉNÉTRANT) 
ENDOSCOPIE 

G R O U P E d ' A V I A T I O N 
f N N O T E C H - E X E C A i R E 

V O S A V I O N S 
S O N T N O T R E P R I O R I T É ! 

10225 avenue Ryan, Aéroport International de Montréal 
Dorval (Québec) H9PIA2 

TÉL. : (514) 636-7070 - FAX : (514) 6J6-8644 

GAR\' SMITH, directeur des essais non destructifs 

EXECAIRE INC. AMO 1-68 

Les Professionnels 
en assurance 

^ u i comprennent bien 
itrie 

B u r e a u x a u C a n a d a et d a n s le m o n d e en t i e r 

1801 McGill College, bureau 550 
Montréal (Québec) 

H3A 3P3 

Tél.: (514) 842-5000 
Fax: (514) 840-7743 

A O N 

\ 

A o n Par izeai i Inc . 
A o n Reed Stenhoi ise Inc . 

Quand vient le temps de vous poser. . . 
reposez-vous chez Pétro Air Services inc. 
Retrouvez la gamme complète des produits pétroliers Esso et faites le plein de services 
hors de l'ordinaire. Une équipe de professionnels s'engage à tout mettre en œuvre 
pour répondre promptement à vos besoins de façon courtoise et efficace. 

Lors de votre prochain vol, choisissez l'excellence d'une équipe 
en pleine expansion : Pétro Air Services ItK. et Esso. 

CYQB-418-877-4419 • CYZV-418-968-3636 • CYHU-450-656-78Çp ©Qt^bêc 
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EDITORIAL 

BRIAN JENNER 
Président et chef de la direction 

de l'AQTA 

LA GESTION DES AEROPORTS 
ARDUE ET COÛTEUSE 

En plus de l'état lamentable de plusieurs aéroports de la province, les transporteurs aériens 
du Québec constatent une augmentation accrue des frais d'atterrissage. Des coûts variables 
que les exploitants aimeraient voir diminuer et même disparaître. Dans certains cas, ces frais 
sont tellement élevés que plusieurs compagnies remettent en question l'atterrissage à un 
endroit plutôt qu'à un autre. 

Les autorités impliquées ont hérité d'un cadeau empoisonné. La responsabilité de telles 
infrastructures demande beaucoup de ressources financières. Dépourvus de cet élément 
essentiel, plusieurs gestionnaires aéroportuaires ont tout simplement lancé la serviette. 

En ce moment, plusieurs aéroports sont désertés en raison d'un laisser-aller généralisé. 
Durant certaines périodes de l'année, des compagnies de noiisement ont même décidé de 
rayer de leur Itinéraire certains aéroports présentant des risques pour la sécurité des vols. 
Pour d'autres, les frais d'atterrissage exigés sont tels que de passer la facture aux clients 
devient de plus en plus difficile. 

Le problème est aggravé par la mentalité de quelques-uns des nouveaux propriétaires. 
Ceux-ci se concentrent trop sur le fait que la gestion d'un aéroport demande beaucoup, 
mais rapporte peu. Les politiciens locaux se plaignent que le bilan annuel se chiffre par des 
pertes nettes de quelques milliers de dollars. Ils considèrent trop souvent les infrastructures 
aéroportuaires comme un mal plus ou moins nécessaire. Ils refusent d'investir afin de répa-
rer ou améliorer leurs installations. Pourtant, vu d'un angle plus grand on constate que les 
retombées économiques d'un aéroport se calculent souvent en million de dollars 
annuellement. 

Que peut-on faire pour améliorer cette situation ? Chose certaine, intervenants du milieu et 
politiciens locaux doivent comprendre l'importance d'offrir des infrastructures adéquates, 
propres et surtout sécuritaires. Ils doivent réaliser qu'un aéroport est d'abord et avant tout 
un outil majeur de développement économique et touristique pour une région. 

Un fait demeure, la situation financière de plusieurs aéroports du Québec est de plus en plus 
précaire et rien ne laisse croire que ta situation va s'améliorer dans l'état actuel des choses. 
Pour plusieurs, le coup de pouce politique dont ils ont besoin se fait attendre. 

Une prise de conscience collective s'impose donc parmi les intervenants du milieu. 
Gestionnaires, exploitants aériens, Chambres de commerces et le gouvernement provincial 
tireraient bien des avantages d'une stratégie commune d'intervention, f 
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DRHC 
LA SECURITE ET LA SANTE AU TRAVAIL ET LE TRANSPORT AERIEN 

La santé et sécurité au travail comporte 
plusieurs particularités dans le secteur aérien. 
Des lois provinciale et fédérale s'y appliquent 
et il faut ajouter certaines particularités d'ap-
plication pour les aéronefs. Le présent texte 
devrait permettre de mieux situer la législa-
tion applicable et l'organisme auquel référer. 

I n d e m n i s a t i o n des a c c i d e n t s : Au 
Québec, les réclamations sont couvertes par 
la Loi provinciale sur les accidents de travail et 
maladies professionnelles (LATMP) que l'em-
ployeur soit de compétence fédérale ou 
provinciale. L'indemnisation des accidentés 
de travail est gérée par la CSST. l'Avis d'acci-
dent et demande de remboursement ainsi que 
la Réclamation du travailleur devraient donc 
lui être adressés. 

Tar i f icat ion : Sauf certaines exceptions, les 
taux de cotisation établis par la CSST s'ap-
pliquent à tous les employeurs. Les entre-
prises du secteur aérien cotisent donc à la 
CSST selon le taux qu'e l le a établ i . 
Cependant, on y soustrait les frais relatifs à la 
Loi sur la santé et sécurité du travail LSST 
(prévention et programme pour une mater-
nité sans danger) puisque les entreprises de 
compétence fédérale n'y sont pas soumises. 

Prévent ion : En matière de prévention le 
secteur du transport aérien est soumis à l'ap-
plication de la partie 11 du Code canadien du 
travail, au Règlement canadien sur la sécurité 
et la santé (RCSST) et au Règlement sur la 
sécurité et la santé au travail (aéronefs) 
(RSSTW). 

La CSST n'a pas de compétence sur les 
entreprises de transport aérien quant à la 
prévention des lésions professionnelles. Les 
employés de compétence fédérale sont visés 
par la partie II du Code canadien du travail 
partout oi!) ils travaillent. Cependant, le 
règlement de sécurité et de santé applicable 
varie selon l'endroit où ils travaillent. 

La partie II du Code canadien du travail et le 
Règlement sur la sécurité et la santé au travail 
(aéronefs) (RSSTo) s'appliquent en ce qui 
concerne la sécurité et la santé au travail 
pour les employés itinérants travaillant sur 
les aéronefs en service. Transports Canada 
(aviation) est alors chargé de leur application. 

Quant aux personnes qui ne travaillent pas à 
bord d'un aéronef en service, les employés 
sédentaires du secteur de l'aviation, la par-
tie M du Code canadien du travail et le 
Règlement canadien sur la sécurité et la santé 
au travail (RCSST) s'appliquent aussi mais 
son application relève de la compétence de 
la Direction Travail de Développement des 
ressources humaines Canada. 

Par Direction Travail, Dév. des ress. Hum. Canada. 
Pour de plus amples informations, visiter notre site www.qc.hrdc-drhc.gc.ca/trovaiL 

Pour un accès gratuit aux textes du Code canadien du travail et au règlement canadien sur la sécurité et la santé 
www.qc.hnJc-drhc.gc.ca/travail/sst.htmi 
Pour communiquer avec le personnel de la Direction Travail: Montréal: (514) 283-2214 

Ailleurs au Québec: 1 800 9S4-CODE (2633) 

s ê t e s à la, 

s è r v i c e f i a y f f l y j 
o i i s p o u v e z c o m ] 

i t d e q u a l i t é , 

H B W f f f & ç Q u e i l d e s p l u s c h a l e u r e u x , 
i n t â t f l W r e f c g e n s d e c h e z v o u ^ 

POSTES DE DISTRIBUTION 
Aérodromes, hydroaérodromes et héliports 

CARTE DE CRÉDIT PÉTRO-T 

LIVRAISON VRAC ET BARIL 
Carburant et carburéacleur 

LUBRIFIANT AVUTION 

1-819-474-2626 • I-800-567-38I3 • télécopieur : 1-819-477-9393 
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DOSSIERS 
NOMINATION AU MAGAZINE CIRCUL AIR 

600, 
6e Avenue 

La d i rect ion de l 'AQTA est 
fière d'annoncer la nomina-
t ion de M.Danie l Adams à 
titre de rédacteur du maga-
zine québécois du transport 
aérien, Circul 'Ai r . Il sera 
également responsable de la 
publicité. 

Originaire de Sept-lles, 
M. Adams est établi à Québec depuis 
1995. Diplômé du Collège des annon-
ceurs en radio Télévision Québec et 
membre de la fédérat ion des journa-
listes professionnels du Québec, il a 
œuvré pendant près de huit ans à la 

radio comme journaliste et 
lec teur de nouve l les aux 
affaires publ iques, en plus 
d'assumer les fonct ions de 
directeur de l'information. 

M. Adams a réalisé plusieurs 
reportages pour le réseau des 
sports au milieu des années 
90, et enregistrer plusieurs 
publ ic i tés à TVA. Etant lui-

même pilote professionnel, il compte 
bien faire partager sa passion de l'avia-
t i on à tous ses lec teurs . Nous lu i 
souha i tons donc la me i l l eu re des 
chances dans ses nouvelles fonctions, 

NOUVEAUX MEMBRES DE L'AQTA 

MEMBRES ACTIFS 

CABOTAIR 
975 rue St-Germain 
Ville St-Laurent (Québec) 
H4L 351 
Tél. : (514) 748-9679 
Fax : (514) 748-9679 
M. Jean Deschênes 
V ice-prés ident 

Cabota i r se spécialise dans ie para-
chut isme. La compagnie exploi te un 
av ion Cessna 182 p e r m e t t a n t de 
desservir sa clientèle de sauteurs en plus 
d'effectuer, sur demande, des transports 
noiisés. 

Case postale 95 
St-Jérôme (Québec) j7Z 5T7 
Tél. : (450) 438-0855 
Fax: (450)432-1420 
www.para-vision.qc.ca 
info@para-vision.qc.ca 
M. Jacques Lessard, p rés iden t 

Cette école de parachutisme est située 
au nord de Montréal. Para Vision met à 
la disposition de ses clients un Cessna 
182 pouvant transporter 5 parachutistes 
et un Beech 18 ayant une capacité de 
13 sauteurs. Divers programmes d'ap-
prentissage sont aussi offerts aux ama-
teurs qui veulent sauter en tandem ou 
solo. 

4840 boul. des Cimes 
Québec (Québec) 
G2A 4B8 
Tél. : (418) 564-9370 
Fax : (418) 845-0953 
M. Dany Vei i leux 
Prés ident 

Cette jeune compagnie a été fondée au 
cours de la dernière année par M. Dany 
Veiileux. 

Avec un apparei l de type Astar 350, 
Hélico 2000, dont le siège social est 
situé à Québec, se spécialise dans le 
transport de passagers et marchandises 
diverses. 

MEMBRE ASSOCIE 

MHM Publishing Inc 
338 Biehn Drive 
Kitchener (Ontario) N2R1C2 
Tél. : (519) 748-1591 
Fax: (519) 748-2537 
wvvw.verticalmag.com 
info@verticalmag.com 
M. M i ke Reyno, rédac teu r 

Vert ical Magaz ine est une nouvel le 
revue spécial isée qu i est d is t r ibuée 
partout en Amérique du Nord, depuis 
novembre 2002. Les futurs lecteurs de 
cette publ icat ion seront aux faits de 
toutes les nouveautés de l'industrie des 
hélicoptères. * 

ClRCUL y A lR NOVEMBRE 2002 
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DOSSIERS 
MARCHANDISES 
DANGEREUSES, 

Manue l de p rocédures 
des exp lo i t an t s 

d 'hé l icop tè res de 
TAQTA 

Le 15 août dernier, tous les exploitants 
aériens ont dû soumettre à Transports 
Canada une rév is ion de la sec t ion 
Marchand ises dangereuses de leur 
Manuel d'exploitation. Celle-ci devait 
refléter le nouveau « Règlement en lan-
gage clair ». 

Bien occupé par la haute saison et ne 
comprenant rien au « Langage clair », 
les exp lo i t an t s d ' hé l i cop tè res on t 
demandé à leur Association de publier 
un manuel qui pourrait servir en même 
temps à tous et chacun. Ils souhaitaient 
que ce document tienne compte du fait 
qu'ils étaient bien tannés d'avoir l'obli-
g a t i o n de f o r m e r de nouveau les 
employés subtilisés à un compétiteur. 

Ainsi avec l ' a ide de M m t M o n a 
Desrosiers, du service des Marchandises 
dangereuses de Transports Canada, M ' " 
johanne Lemelin de l'AQTA a conçu ce 
document. Celui-ci reflète le choix des 
transporteurs participants qui est d'u-
tiliser la réglementation pour le trans-
port des marchandises dangereuses de 
i'IATA. 

En résumé, la sect ion Marchandises 
dangereuses du Manuel d'exploitation 
et les annexes B à K cont iennent les 
informations spécifiques à chaque entre-
prise (coordonnateurs, type d'opéra-
tions, etc.). L'annexe A de cette section 
est le Manue l de p rocédures des 
exploi tants d'hél icoptères publ ié par 
l 'AQTA. Cet te annexe présente les 
données invariables et applicables à 
toutes les compagnies. 

Conjointement à cette section, les trans-
porteurs ont convenu d'utiliser le pro-
gramme autodidacte de formation (PAF) 
d'Ariane Information. 

De cette façon, lorsqu'un employeur 
embauche une personne possédant déjà 
un certificat de compétence de l'AQTA, 
il n'a qu'à récupérer le dossier de forma-
t ion de ce nouvel employé, le former 
sur les spécificités de son entreprise et 
par la suite lui émettre un nouveau cer-

t i f icat de fo rma t i on au nom de son 
entreprise. Noter que cette procédure 
ne prolonge pas les qualif ications de 
l'employé. 

AERO ASSURANCE : 
Société m u t u e l l e 

d ' a s s u r a n c e a v i a t i o n 
Le dossier « Assurance » n'a pas pris de 
vacances cet été. La dénom ina t i on 
sociale de la société a été réservée, les 
statuts de constitution et les règlements 
ont été approuvés et plusieurs trans-
porteurs nous ont fait parvenir leurs 
pol ices des t ro is dern ières années, 
lesquelles ont été acheminées à notre 
actuaire qui en a fai t l 'é tude appro-
fondie. 

Toutefois, il y a encore un hic ! Cette 
société ne peut pas être membre d'une 
fédération étant donné les caractéris-
tiques uniques de son marché. En con-
trepartie, l'Inspecteur général des insti-
t u t i ons f inancières (IGIF) refuse de 
recommander la const i tut ion d'AERO 
ASSURANCE temps et aussi longtemps 
qu'elle n'aura pas un en lieu de capital 
équ i va l en t à deux fo is les p r imes 
souscrites. Cette exigence semble un 
peu exagérée, mais le caractère urgent 
de ce projet nous a obligés à trouver 
r a p i d e m e n t une s o l u t i o n à ce t te 
dernière embûche. Une délégation de 
l'AQTA composée de Brian Jenner, prési-
dent et chef de la direction, M. jean-
Pierre Biais, p rés iden t du conse i l 
d ' a d m i n i s t r a t i o n , et M . Jacques 
Prud'homme, président du comité des 
assurances, a donc rencontré le ministre 
Jacques Baril le 12 septembre 2002 afin 
de lui demander que le gouvernement 
cautionne AERO ASSURANCE en décré-
tant une garantie de marge de crédit de 
25,000,000 $. Ainsi faisant, l'État ne 
prendra aucun risque pour autant. 

En dépit des appréhensions de l'IGlF, les 
pol i t iques adoptées par AERO ASSU-
RANCE vont rendre mathématiquement 
impossibles tout écart entre ses revenus 
et ses déboursés, car la société souscrira 
une police de réassurance couvrant l' im-
prévisible et l'impossible. Ainsi, toutes 
les réclamations supérieures aux réser-
ves de la société seront assumées par les 
réassureurs. En termes pratiques, cette 
garantie de prêt servira d'abord et avant 
tout à rasséréner l'IGlF. ^ 

GROUPE d'AVIATION 
I N N O T E C H - E X E C A I R E 

INNOTECH AVIATION SERVICES 
B u r e a u c h e f 
212, 2e Avenue 
Aéroport de Québec 
Ste-Foy (Québec) G2G 2T2 
Tél.: (418) 872-3717 
Fax: (418) 872-9498 

QUEBEC 
Services (418)872-3717 

(418) 872-3718 
Unicom 123.0 

DORVAL 
Services (514)636-5870 
Fax (514)636-9036 
Unicom 129.3 

OTTAWA 
Services (613) 736-5959 
Fax (613)736-5925 
Unicom 123.0 

HALIFAX 
Services (902) 873-3737 
Fax (902) 873-3936 
Unicom 123.4 

GANDER 
Services (709) 256-3431 
Fax (709)256-4101 
Unicom 122.8 

MONT-JOLI 
Services 
Fax 
Mini-Page 

(418) 775-4020 
(418) 775-3398 
(418) 727-2190 

SEPT-ILES 
Services 
Fax 

(418) 962-3143 
(418) 968-3133 

BAGOTVILLE 
Services (418)677-2555 
Fax (418)677-1233 
Mini-Page 418 693-7116 

Services (709) 282-5525 

Vendeurs 
Produits 
Aviation 
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PROGRAMME 
EPARGNEZ 100,00 S EN VOUS INSCRIVANT 

À TOUTES LES ACTIVITÉS DU CONGRÈS 
AVANT LE 22 NOVEMBRE 2002 

NE MANQUEZ PAS 
L ÉVÉNEMENT DE L'ANNÉE 

POUR L'INDUSTRIE DU 
TRANSPORT AÉRIEN QUÉBÉCOIS 

27e CONGRES 
ANNUEL 

DE 
L'AQTA 

QUI AURA LIEU 
LES 4 e t 5 DÉCEMBRE 2 0 0 2 

À L HÔTEL LOEWS LE CONCORDE 
DE QUÉBEC 

L'Association québécoise des transporteurs aériens organise ce congrès annuel pour 
favoriser la communication et les rencontres entre tous les intervenants de cette industrie. 

Nous vous y attendons en grand nombre! 

LE MERCREDI 4 DECEMBRE 2002 
8 h 00 Inscription 

9 h 00 Ateliers sectoriels offerts par COMPOSITE TECHNOLOGY CANADA LTD. 
Brousse 
Écoles de pilotage 

4- Hélicoptères 
•f Lignes et nollsement 

12 h 00 Dîner-conférence offert par STANDARD AÉRO 
Invité; M. JACQUES BARIL, 

MINISTRE DÉLÉGUÉ AUX TRANSPORTS 
ET À LA POLITIQUE MARITIME 

13 h 30 Remise du trophée « Plein Vol » offert par G.E. CAPITAL 

14 h 00 Présentations techniques offertes par AON PARIZEAU 
L'avenir de l'assurance aviation 

16 h 15 Assemblée générale annuelle et élection du conseil d'administration de l'AQTA 

17 h 00 Cocktail d'ouverture du 27' Congrès annuel de l'AQTA et du 
Salon d'exposition offert par NAV CANADA 

19 h 00 Soirée libre 

LE JEUDI 5 DECEMBRE 2002 
7 h 30 Inscription et déjeuner offert par PÉTRO T 

9 h 00 Ateliers fonctionnels offerts avec la collaboration de NAV CANADA ET 
TRANSPORTS CANADA 

Services de la navigation aérienne 
Navigabilité aérienne 

12 h 00 Dîner offert par EUROCOPTER et TURBOMECA 

13 h 30 Ateliers fonctionnels offerts avec la collaboration de TRANSPORTS CANADA 
Navigabilité aérienne 
Aviation commerciale 
Licences et formation du personnel 

16 h 00 Cocktail de fermeture du Salon d'exposition 

17 h 30 Tirage des prix de présence offerts par AIR TRANSAT, HÔTEL LOEWS 
LE CONCORDE, LES HÉLICOPTÈRES CANADIENS, PRO AVIATION 

18 h 00 Fin du 27* Congrès annuel de l'AQTA et fermeture du Salon d'exposition 

Nous remercions les commanditaires suivants ; 
McCARTHY TÉTRAULT pour les pauses-café, 

PÉTRO T pour le programme officiel, et 
PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE LTÉE pour les enseignes de bienvenue. 
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AVOIR 
SALON D'EXPOSITION 

ACRO AEROSPACE 

AEROSPACE WELDING 

ACUSTA AEROSPACE 

AVIATION R & L 

AVIATION UNLIMITED 

BOMBARDIER AÉRONAUTIQUE 

CENTRE D'EXPERTISES EN TECHNOLOGIES 

CESSNA AIRCRAFT COMPANY 

COMPOSITE TECHNOLOGY 

CRYOTECH DEICING TECHNOLOGY 

DOW CHEMICAL COMPANY 

ÉCOLE NATIONALE D'AÉROTECHNIQUE 

EUROCOPTER CANADA 

FIELD AVIATION 

INFOLUTION 

NAV CANADA 

PÉTRO-T 

PRATT & WHITNEY 

SENNHEISER (CANADA) 

SERVICES D'AVIATION INNOTECH 

THABET AVIATION INTERNATIONAL 

TRANSPORTS CANADA 

TUBOQUIP 

CONFERENCIER 

& 
Invité 

M. Jacques Baril, 
ministre délégué oux 
Transports et o la Poitlique 
morilime 

Sous la bannière 
du Part i québé -
cois, M. Jacques 
Baril a fa i t son 

entrée en pol i t ique lors des élections 
générales du 15 novembre 1976 alors 
qu'il fut élu député de la circonscription 
électorale d'Arthabaska. 

Réélu à ce poste aux élections de 1981, 
1989, 1994 et de 1998, il a occupé les 
fonctions de whip adjoint du gouverne-
ment; adjoint parlementaire du ministre 
de l 'Agr icul ture, des Pêcheries et de 
l ' A l i m e n t a t i o n ; m e m b r e de la 
Commiss i on de l ' ag r i cu l t u re , des 
pêcheries et de l 'al imentation; porte-
paro le de l ' oppos i t i on o f f i c ie l le en 
matière d'agriculture et d'alimentation; 
membre de la Commission de l 'éco-
nomie et du travail ; président de la 
Commission du budget et de l'adminis-
tration qui est devenue la Commission 
des finances publiques. 

Présentement ministre responsable de la 
région du Centre-du-Québec et ministre 
délégué aux Transports et à la Politique 
maritime, il est également membre du 
C o m i t é m in i s té r ie l des af fa i res 
régionales et territoriales; du Comité 
ministériel de l'emploi et du développe-
ment économique; du Comité minis-
tériel de l 'emploi, du développement 
économique et de la recherche. ,f 

LE CONGRES ANNUEL DE L'AQTA REGROUPE LES DIRIGEANTS 
DE TOUTE L'INDUSTRIE DU TRANSPORT AÉRIEN AU QUÉBEC. 

PROFITEZ DE CETTE OCCASION UNIQUE 
POUR FAIRE CONNAÎTRE VOS PRODUITS, VOS SERVICES ET VOTRE PERSONNEL 

À TOUS VOS CLIENTS ACTUELS ET FUTURS ! 

Pour louer un emplacement dans le salon d'exposition, 
contactez johanne Lemelin au numéro de 

téléphone (418) 871 -4635 ou par courrier électronique aqta@aqta.org 
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RAC-COIN 
APPROBATION DES 

APPROCHES GPS 
L'arrivée du GPS a suscité beaucoup 
d'intérêt, mais aussi de nombreuses inter-
rogations sur son utilisation en phase 
d'approche. 

Présentement, le GPS ne répond pas aux 
normes pour les approches publiques. 
Cependant, certaines approches privées 
peuvent bénéficier d'une dérogation de 
Transports Canada. 

Il y deux façons d'aborder le processus 
d'approbation d'une approche privée 
GPS. D'abord, en ayant recours à un 
concepteur indépendant. Celui-ci doit 
proposer une approche en tenant compte 
des données fournies par NAV CANADA et 
s'assurer que les normes de sécurité se 
rapprochent, le plus possible, de celles 
utilisées dans les approches traditionnelles. 

Par la suite, le concepteur y ajoute les 
procédures à suivre, l 'équipement, et 
d'autres éléments d'atténuation qui ramè-
nent le barème de sécurité à un niveau 
équivalent ou supérieur aux approches 
normales. À la fin du processus, un vol 
d'essai vient valider l 'u t i l isat ion de 
l'approche. 

Il est possible que Transports Canada 
demande l'ajout de mesures supplémen-
taires avant l 'approbat ion finale. La 
dernière étape est la publication dans le 
Canada Air Pilot (CAP) des détails de 
l'approche ainsi approuvée. 

La seconde méthode consiste à confier 
la concept ion de l 'approche à NAV 
CANADA. Dans ce cas, le processus est le 
même sans pour autant encourir des frais 
de conception. Cependant, si les services 
de NAV CANADA sont gratuits, du moins 
pour le moment, ils ne sont pas réputés 
pour leur rapidité. 

Il faut noter que les approches répondant 
aux normes de l'OACI n'ont pas besoin 
d'aucune exemption. Par conséquent, 
aucune intervent ion n'est requise de 
Transports Canada dans le processus d'ap-
probation. Une fois que NAV CANADA a 
établi que tout est conforme, elle sera 
publiée directement dans le CAP. 

Toutes les approches sont assujetties à des 
contrôles cycliques. Lorsque des change-
ments cruciaux dans les paramètres d'utili-
sation ou de fonctionnement sont identi-
fiés, l'exploitant doit modifier, suspendre 
ou annuler l'utilisation de la procédure 
d'approche. 

DES AMENDES 
JUSQU'À 75 000 S US 

Les exploitants aériens commerciaux du 
Québec et d'ailleurs au pays, désirant 
pénétrer aux États-Unis, devront être 
vigilants. 

En effet, le Congrès américain a adopté une 
loi, le 19 novembre 2001, laquelle stipule 
que dorénavant avant d'entrer chez nos 
voisins du sud, un exploitant aérien devra 
fournir par transmission électronique au 
Service des douanes américaines, un mani-
feste de passagers et membres d'équipage. 

Une note interne publiée par le Service des 
douanes américaines, le 25 juin 2002, 
mentionne que cette loi s'applique à tous les 
vols commerciaux transportant ou non des 
passagers. 

Des manquements à cette directive ont déjà 
coûté très cher à certains exploitants, qui 
ont dû payer plusieurs milliers de dollars 
d'amendes. Les douaniers américains n'ont 
pas la réputation d'être très compréhensifs 
ou subtils. Ils ont reçu des directives très 
strictes et les appliquent à la lettre. 

De plus, une caution de 75 000 $ US est 
exigée de tous les transporteurs atterrissant 
aux États-Unis. Par conséquent, les 
exploitants aériens commerciaux qui envi-
sagent de se rendre prochainement aux 
USA, soit avec ou sans passagers, n'ont 
aucune chance à prendre. Ils doivent, par ie 
biais de leur assureur, obtenir cette caution 
sans quoi ils pourraient se voir saisir leur 
avion. 

De son côté, l'Agence des douanes et du 
revenu du Canada pourrait adopter des 
procédures similaires pour tous les trans-
porteurs aériens, souhaitant atterrir au 
Canada, 

UN INVESTISSEMENT 
VOLANT 

Productif et fiable, 
le nouveau Caravan 

génère les revenus nécessaires 
à son autofinancement 
tout en vous permettant 

de réaliser de bons profits. 

Contactez-nous au (905) 477-9522 
Télécopieur: (905)477-6618 

sales@wHsonaircraft,com 

CESSNA CARAVAN 
Une valeur sûre 

TUBOQUIP 
INC. 

DISTRIBUTEUR AUTORISE 

Qroquip 

A E R O N A U T I Q U E E T I N D U S T R I E L 
• Fabrication de boyaux de tous genres 
• Coupleurs rapides 
• Colliers de serrage 
• Adaptateurs AN/MS 

ATELIER APPROUVÉ 
d o t #44-92 

& CERTIFIÉ ISO 9002 

SERVICE A.O.G. 
L IGNE 24 HEURES 

(514) 326-7640 
6966, rue Jarry Est 

Montréal (Québec) H1P3C1 
Té l . : ( 5 1 4 ) 3 2 6 - 7 6 4 0 
F a x : (514) 329-0244 

Fax sans (rais : 1 -888-267-8881 
w w w . t u b o q u i p . c o m 

C I R C U L ' A I R NOVEMBRE 2 0 0 2 

http://www.tuboquip.com


Aviation inc. 

PORTRAIT 
D'UN 
TRANSPORTEUR 
Texte: 

Daniel Adams 

Photographies ; 
Pierre Soulard, 

Studio Pub-Photo 

jusqu'en 1998, fort d 'une 

expér ience de p lus ieurs 

années dans le domaine, le 

f o n d a t e u r de P a s c a n 

A v i a t i o n observa i t de 

grosses lacunes dans le 

t ranspor t aérien de t ro i -

sième niveau. 

Pour lui, il était inconce-

vab le q u ' u n passager 

vou lan t se rendre d ' u n e 

région à une autre, doive 

débourser une somme con-

sidérable pour se prévaloir 

du service, en plus des 

horaires qui n 'étaient pas 

adaptés à ce gen re de 

liaison. 

Le concep t d ' u n service 

aérien interrégional offrant 

des possibilités de vol plus 

f lex ib les , à des pr ix 

raisonnables, 65 % moins 

cher que la voie tradition-

nelle, avait donc toute sa 

raison d 'ê t re pour Serge 

Charron. 
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Serge Charron, président 

En 1999, M. Serge Charron caressait un 
projet de longue date, celui d'offrir un 
nouveau service de noiisement d'affaires. 
Avec la détermination que plusieurs lui 
connaissent, il réussit à convaincre de 
futurs partenaires financiers que son 
projet est viable. C'était le début d'une 
nouvel le aventure , cel le de Pascan 
Aviation de Ste-Foy. 

La barre est haute et le t ravai l ne 
manque pas. « Démarrer une entreprise 
ça prend du temps et beaucoup de 
détermination. » nous dit en souriant 
celui qui souligne fièrement le travail 
accompl i en seulement trois années 
d'opérations. Pour lui, la réussite passe 
par l ' innovat ion, l ' imaginat ion et la 
créativité. 

En plus de vouloir percer un marché 
passablement difficile, où la compétition 
est féroce, Serge Charron et sa nouvelle 
équipe avaient un autre défi de taille qui 
se présentait à eux. Changer les vieux 
mythes de l 'aviat ion t radi t ionnel le : 
convaincre les gens d'affaires et la com-
munauté en général, qu'il était possible 
d 'of f r i r un service de noiisement de 
grande qualité, en utilisant des appareils 
monomoteurs à turbine. Ayant participé 
à plusieurs travaux sur différents comités 
lors de son séjour au Service aérien 
gouvernemental, Serge Charron avait 
eu l'occasion d'évaluer à fond le Pilatus 
PC-12. Dès lors, son choix est fait. 

LA LEVEE DE BOUCLIERS S'AMORCE 

« On ne se fait pas que des amis en 
offrant mieux et à moins cher. » Dès le 
début des opérations de Pascan, Serge 
Charron se heurte à une certaine résis-
tance provenant du milieu. Celui qui 
a p i l o té dans tou tes les régions 
du Québec, s 'entoure d 'une équipe 
dynamique et entreprend de changer 
les préjugés. Après seulement trois ans 
d'opérations, on constate chez Pascan 
que les mentalités ont évolué. 

À l'origine, le plan d'affaires de Pascan 
Aviation était basé sur l'exploitation de 
six appareils de type Pilatus PC-1 2. 
Malgré l 'opposition face à l'utilisation 
de monoturbine, M. Charron croit tou-
jours, dur comme fer, à la réalisation de 
son projet. Pour lui, inutile de précipiter 
les choses : « Dans ce domaine, il ne 
faut pas brûler d 'é tapes. Avec 200 
Pilatus en opération aux États-Unis et 70 
au Canada, tout ça en moins de 5 ans, 
le PC-12 a sa place au Québec. » 

LA CLIENTÈLE VISÉE PAR PASCAN 

Établir un service de liaisons quot i -
diennes demande des milliers de dollars 
d'investissement. Faut-il aussi cibler cor-
rectement la clientèle à desservir. « C'est 
les gens d'affaires qui voyagent en 
avion. Les priorités sont d'offrir des prix 
abordables, un service de qualité et des 
horaires flexibles. » Pour Serge Charron, 
les pertes de temps engendrées par le 
manque de service aérien en région 
coûtent cher aux entreprises. Avec l'im-
plantation de nouvelles liaisons interré-
gionales, Pascan Aviation veut permet-
tre à ces clients d'allier travail et plaisir 
de voyager. Toujours dans cette optique 
de changer la mentalité de l 'aviation 
traditionnelle, Pascan Aviation a voulu 
encore une fois innover en offrant des 
appareils neufs à ses clients. « Si l 'on 
peut réduire les coûts d'entretien de nos 
avions, la compagnie ne s'en portera 
que mieux et nos clients apprécient la 
ponctualité. » de dire Serge Charron. 

Chez Pascan, la priorité est de fidéliser la 
c l ientè le. L 'a t te in te de cet ob jec t i f 
dépend directement de l ' impl icat ion 
des in te rvenants économiques de 
chaque région du Québec, qui ont de la 
d i f f i cu l t é à ob ten i r un service de 
desserte aérienne efficace. Par exemple, 
à Aima la communauté s'est vue privée 
de tout transport aérien vers Québec ou 
Montréal. Les gens d'affaires, de concert 

avec la munic ipa l i té , on t décidé de 
prendre les choses en main en s'impli-
quant financièrement. Ceci a permis à 
Pascan d'offr ir quotidiennement deux 
liaisons aller-retour sur Montréal. Une 
in i t ia t i ve rég iona le qu i do i t servir 
d'exemple croit-on chez Pascan. 

LA FORCE D'UNE ÉQUIPE 

Lorsqu'il nous parle de son équipe, le 
président de Pascan ne se gêne pas 
pour nous laisser voir toute son admira-
tion. « On ne bâtit pas une entreprise 
sans ses employés » de dire celui qui a 
su s'entourer de jeunesse et d'expé-
rience. En côtoyant les membres du per-
sonnel, on sent très bien le sentiment 
d'appartenance qui se développe depuis 
les débuts de la compagnie, il y a trois 
ans. Chez Pascan, on veut que chaque 
employé se sente imp l iqué dans le 
cheminement et l'avenir de la compa-
gnie. Pour la direction, on croit qu'inves-
tir sur le capital humain va rapporter à 
long terme. Serge Charron maintient 
aussi qu'une trop grande rotation de 
personnel, peu importe le niveau de 
compétence, coûte cher et retarde la 
progression normale d'une entreprise. 
Nicole Delisic, 
complable; 
Annik Oiorron, 
tech. en odtn.; 
Denise Tremblay, 
agent de soutien. 

Patrick RaceRe, 
chef réportiteur 
Ingrid St-Hiloire, 

réparlitrice. 

Joëlle Boutin, 
premier officier; 
Pierre Perrtîult, 
dir. de ki 
moinienance. 

Pascan a voulu offrir à ses employés, 
une structure de travail basée sur des 
valeurs telles que le travail d'équipe et le 
désir de se surpasser. « Inutile de vous 
dire, que lorsque l'on investit sur la for-
mation du personnel on veut garder son 
monde. Chez nous les employés sont au 
courant des projets de la compagnie, 
des o r i en ta t i ons fu tures que nous 
vou lons p rendre . » précise Serge 
Charron. L'équipe Pascan est devenue 


